
Réalisation d’un parc urbain écologique 

Le parc urbain de Maromme incarne la 
volonté de la commune de tisser un lien 
fort entre nature, ville et habitants. Situé 
à proximité de la mairie, de la média-
thèque et des écoles, il constitue une 
nouvelle centralité paysagère, ouverte 
et fédératrice. Pensé comme un espace 
public écologique et convivial, il offre un 
cadre de vie apaisé, propice aux usages 
quotidiens et à la rencontre. 
 
La composition du parc s’appuie sur une 
trame végétale généreuse et diversifiée, 
alternant boisements denses, clairières 
ensoleillées et noues paysagères. Au sud, 
les zones arborées forment des espaces 
d’ombre et de fraîcheur, en relation avec 
les équipements communaux environ-
nants. Les aires de jeux et la cour d’école 
s’intègrent dans cette structure, favori-
sant la réduction des îlots de chaleur et 
la création d’un microclimat agréable. 
 

Au centre, une grande pelouse s’étend 
face à la médiathèque. Cette clairière, 
ouverte et lumineuse, accueille les 
événements communaux, les moments 
de détente ou les pratiques libres, dans 
un esprit de partage. La gestion des eaux 
pluviales valorise les cycles naturels 
grâce à des sols perméables et à des 
noues végétalisées qui favorisent l’infil-
tration et la biodiversité. 
 
Les plantations privilégient les essences 
locales et robustes, formant un pay-
sage évolutif, vivant et adapté au climat 
normand. Les matériaux et le mobilier, 
choisis pour leur sobriété et leur durabi-
lité, accompagnent les usages dans une 
esthétique claire et maîtrisée. L’éclai-
rage prolonge les ambiances du jour et 
assure un confort nocturne respectueux 
de l’environnement. Ce parc, à la fois lieu 
de nature, de culture et de lien social, 
compose un paysage de proximité et de 
respiration au cœur de Maromme.
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Buttes végétales
•	 Végétation similaire au coteau
•	 Lieu de refuge
•	 Îlot de fraîcheur

Cheminement secondaire en stabilisé

Cheminement 
secondaire en 
stabilisé

Cheminement principal 
en stabilisé

Noue
•	 Diversification des écosystèmes
•	 Utilisation du déblais pour le modelage des buttes

Salix alba

Salix purpurea ‘Nana’

Quercus robur

Betula pendula

Fagus sylvatica
Crataegus 
monogyna

Alnus glutinosa

Sambuscus nigra

Prunus cerasifera
(arbres existants) Sorbus torminalis

Acer campestre

Prunus spinosa

Îlot de biodiversité
•	 Végétation locale diversifiée et plantée dense
•	 Principe de boisement autonome
•	 Lieu de refuge pour la faune
•	 Îlot de fraîcheur

Prairie diversifiée autonome
•	 Fauchage tardif (un par an)
•	 Végétation locale pionnière

Pelouse

Cheminement principal 
en stabilisé

Massif

Cheminement 
secondaire en
platelage bois

Corylus avellana

Quercus robur

Prunus avium




